-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Il convient d’envoyer cette lettre en Lettre Recommandée avec Accusé de Réception. Afin que nous puissions continuer à vous fournir de l’aide et des modèles de lettres gratuitement, merci de NOUS SOUTENIR (Cliquez ici).
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Nom





Adresse

CP Ville 

Tel :

Mail :

Réf :


Société








              Adresse








              CP Ville






                                      Lieu, date
Lettre Recommandée avec Accusé de Réception
Objet : Annulation de commande - Mise en demeure de rembourser
Madame, Monsieur,

J’ai procédé à une commande n° … le ../../.., pour un montant de …€  avec indication de la date de livraison du bien / d’exécution de la prestation de service au (mentionnez la date de livraison indiquée).
En vertu de l’art L 121-20-3 du Code de la Consommation, le professionnel est tenu de procéder à la livraison dans les 7 jours suivant la date de livraison indiquée.

A ce jour et malgré plusieurs prises de contact avec le service client, aucune livraison n’est intervenue.

Je procède donc à l’annulation de ma commande et vous demande de me rembourser l’ensemble des sommes versées, soit un montant de …€, dans les meilleurs délais.

A défaut, je saisirai la juridiction compétente pour obtenir la résolution du contrat, sans préjudice de dommages et intérêts, sur le fondement de l’article susvisé.

Vous devez de ce fait considérer cette lettre comme une mise en demeure de nature à faire courir tous délais, intérêts et autres conséquences que la loi et les tribunaux attachent aux mises en demeure.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.









Signature
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Toute reproduction et diffusion de ce modèle de courrier sont interdites sauf autorisation expresse du responsable juridique de l'association. Concernant les liens hypertextes, il est conseillé de mettre un lien vers les fiches pratiques d’où proviennent les modèles, ces derniers étant remplacés au grès des modifications législatives.
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